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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26067

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 24-26067

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-18331
01/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental du Val-de-Marne - Direction des systèmes Nom complet de l'acheteur : 
d'information

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
22940028800010N° National d'identification : 

Créteil cedexVille : 
94054Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de tutorat e-learning pour le Département du Val-de-MarneIntitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Les prestations attendues sont des prestations de Tutorat de Description succincte du marché : 
session de formation sur une plateforme de e-learning bureautique.

Les critères retenus pour le jugement sont pondérés : 1- Les prix des prestations Critères d'attribution : 
(pondération 50 %); 2-La valeur technique de l'offre au regard du mémoire technique (pondération 
45%); 3- La démarche environnementale et sociale de l'offre (pondération 5%).

Section 4 - Informations rectificatives

Suite à un dysfonctionnement de la plateforme, la DLRO est prolongée jusqu'au 22/03/2024. La 
modification est donc la suivante : Section 3 : Procédure Au lieu de « Date et heure limite de 
réception des plis : 11 mars 2024 à 16 h 00 », il faut lire « Date et heure limite de réception des 
plis : 22 mars 2024 à 16 h 00 ».
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01/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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